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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-56024

Département(s) de publication : 27
 Annonce n° 26-56024

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-47449

Section 2 - Identification de l'acheteur

Seine Normandie AgglomérationNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007231200016N° National d'identification : 
DOUAINSVille : 

27120Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

27Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Transformation de deux terrains de tennis en terre battue en synthétique tout Intitulé du marché : 
temps au stade de Vernonnet

45212221Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Ce marché est lancé afin de réaliser la transformation et de Description succincte du marché : 
rénovation des deux terrains de tennis en terre battue traditionnelle extérieurs en deux nouveaux 
courts utilisant la technologie de la Terre Battue Synthétique (type Confort Clay). Ce projet s'inscrit 
dans une démarche d'amélioration continue des infrastructures sportives communautaires, visant à 
optimiser l'expérience de jeu des pratiquants tout en assurant une meilleure pérennité et gestion des 
équipements sportifs

Valeur technique : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 09/06/2026 à 12h00, lire 23/06
/2026 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-56024
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-56024
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08/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Informations rectificatives


